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PARTIE. OFFICIELLE'

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

de la liquidation des biens cllemands signé à Paris leS! décent-
ère 1929 entre la France et l'Allemagne .

- (Du 19 mai 1930) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur la proposition du Président du Conseil,. Ministre de l'inté-
rieur; du Garde des sceaux, Ministre de la justice ; du Ministre des
affaires étrangères, duMinistre des finances, du Ministre du hua-
cet et du Ministre des colonies.

DÉCRÈTE :

Art . 1er . — Le Sénat et la Chambre des députés ayant approu-
vé l'accord concernant la cessation de la liquidation des biens alle-
mands signé â Paris le 31 décembre 1929 entre la France et l'Aile-
magne et les ratifications ayant été échangées à Paris le 17 mai
1930 ledit accord dont la teneur suit, recevra sa pleine et entière
exécution :

ACCORD
CoNCERNANT LA CESSATION DE LA LIQUIDATION DES BIENS ALLEMANDS

Les Gouvernements français et allemand, désireux, toutes ques-
tions de droit réservées, de régler par un accord amiable les que-.

231
281
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Art. 5. - Pour la restitution des biens, droits et intérêts a W
mands au Maroc, prévue parle présent accord, les dispositions s u
vantes seront appliquées :

4° Les ayants droit allemands pourront. dans le délai de s i
mois à dater de la mise en vigueur du présent accord, vendre leu r
biens, droits et intérêts au Maroc à des acheteurs agréés par I
Gouvernement marocain . Jusqu'à cette date, les avants droit CII E
mands pourront par des in termédiaires admis parle Gouverneme n
marocain, faire sur place toutes les vérifications nécessaires etpre r
dre toutes les mesures indispensables pour obtenir la reconriaissa r
ce et la validité de leurs droits .

2° Si, dans le délai de six mois à dater de la mise en vigueur d
présent accord, les ayants droit n'ont pas vendu leurs bien s , droit
et intérêts au Max-oc, ou si les acheteurs n'ont pas été agréés par i
gouvernement marocain, ce dernier préemptera lesdits biens, droi t
et intérêts pour un prix fixé conformément aux dispositions d e
articles 7-9 du dahir du 3juillet 1920. Ce prix sera versé direct e
ment aux intéressés allemands.

Toutefois, il pourra être fixé une somme globale pour la totali
té des biens, droits et intérêts non vendus conformément au n° Il
cette somme devant être versée entre les mains du gouverneme n
allemand pour le compte des intéressés ;

3° Dans le cas ou tous les ayants droit allemands renonceraien t
avant l'expiration du délai de six mois, à l'exercice du droit d
vente prévu au n° 1 du présent article, le droit de préemptio :
sera exercé par le Gouvernement marocain sans délai après la no l
fication de cette renonciatio n

4° Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas aux permi
pour 7 périmètres miniers dans le Souss appartenant â des resso r
tissants allemands . L'évaluation de ces droits sera faite éonfo r
mément aux dispositions de l'alinéa 4 de l'article 144 du traité d
Versailles et les montants de ces droits, fixés par décision arbitra l
rendue en vertu du règlement minier marocain, seront versés dire c
tement aux intéressés allemands .

Art . 6 . - En ce qui concerne les concessions de mines séque s
trées en Alsace et Lorraine, lés dispositions prévues dans Partie l
III, alinéa 4, de la décision du Gouvernement français du 22 d é
cembre 1926 seront maintenues dans les conditions suivantes :

Ayant la fixation du prix de préemption qui n'aura pas lieu a
vaut le 4°' mai 4930, le Gouvernement français donnera aux jut é
ressés allemands tôùtes facilités pour fournir aux autorités fi-a n
çaises compétentes les documents sur la valeur de ces concession s

Au plus tôt, trois mois après la fixation du prix ou après la m i
se en vigueur du présent accord, si celle-ci est postérieure à la f i
xation du prit,l'Ett français amodiera par unité o par group e
pour un prix global et suivant le cahier des charges type de la 1 .
gislation minière française, par adjudication aux enchères pubh
ques, ces concessions. Les frais d'amodiation, ainsi que les taxe:

et impôts échus jusqu'au moment de l'adjudication, seront à la cha r
ge des acquéreurs . Si le prit d'adjudication d'une concession 01.

d'un groupe de concessions est supérieur au prix fixé conform e
ment à l'alinéa précédent, c'est ce nix supérieur qui sera paye di-
rectement aux intéressés allemands .

Eu cas d'accord approuvé par lé Gouvernement français entra
des intéressés allemands et les ressortissants français sur le pri s

d'amodiation d'une ou plusieurs concessions, il n'y aura pas lieu
enchères publiques et l'amodiation pourrait intervenir sans délai .

Art . 7 . - A partir du 31 août 1929, le Gouvernement frança n
n'exercera plus les droits que lui avait conférés les alinéas o, 6 e l

7 de l'article 306 du traité de Versailles, en tant que ces droits n'au-

raient pas été déjà. inclug dans la renonciation contenue â l'artic k

lions concernant l'influence du nouveau plan des experts signé le 7
juin 1929 sur l'exécution de certaines dispositions de la partie Xd u
traité de Versailles et des accords conclus postérieurement, ainsi
que de hâter le règlement des travaux restant à continuer, son t
convenus des dispositions suivantes :

Art . t . - Sous réserve des dispositions du présent accord, l e
Gouvernement français, afin d'assurer la confiance générale indis -
pensable au bon fonctionnement du nouveau plan des experts . re-
nonce, â partir de la date du 31 août 1929, à faire usage de so n
droit de saisir, retenir et liquider les biens, droits et intérêts de res -
sortissants allemands, ou de compagnies allemandes ou contrôlées
par des allemands, en tant que ces biens, droits et intérêts ne son t
pas déjà liquides ou liquidés ou qu'il n'en a pas été disposé défini -
tivement et en tant que ces biens, droits et intérêts n'ont pas ét é
déjà l'objet de la renonciation prévue ?& l'article III dela déclaratio n

- du Gouvernement français du 22 décembre 1926 .
41 est entendu que pour l'application du présent accord, et toute s

questions de principe réservées, le fait qu'une ordonnance de li-
quidation a été rendue ou que l'office français des biens et intérêt s
privés a été chargé de poursuivre la réalisation de valeurs ne sera
pas considéré comme mesuré impliquant la liquidité ou la liquida -
tion ou comme mesure de disposition. définitive quant aux biens ,
droits, et intérêts en question .

An 2. - La renonciation prévue â l'article précédent ne s'ap-
plique pas aux créances pécuniaires séquestrées ou à celles don t
toffice français des biens et intérêts privés a été chargé de pour-
suivre le recouvrement . L'office continuera de recouvrer ces créan-
ces en appliquant les dispositions du traité de Versailles, la légis-
lation et le droit français actuellement en vigueur pour les créan-
ces à liquidér . Après la mise en vigueur du présent accord, tout
abandon de recouvrement d'une créance et toute transaction tan t
sur les chiffres que sur les modalités de payement ne pourront a -
voir lieu qu'après. entente avec l'office allemand de vérification et
de compensation . Ce dernier sera crédité, dans un compte spécial ,
du produit de ces recouvrements, après déductioi4du passif éven-
tuel de la liquidation de chaque créancier allemand et jusqu'à con-
currence du montant encaissé de ses créances, pour autant qu e
l'actif encaissé avant le 31 août 1929 n'a pas été suffisant pou r
paver le passif.

Art. 3 . - En ce qui concerne les biens, droits et intérêts faisan t
l'objet de la renonciation prévue â l'article 1 m', le séquestre sera
levé au plus tard dans les trois mois à partir de la mise en vigueu r
du présent accord .

11 est entendu que les libérations comprendront les revenus pro -
duits par les biens séquestrés depuis le jour de la mise sous séques -
tre . Les frais de séquestre seront imputés en première ligne sur ces
revenus . Quant au surplus éventuel, les biens pourront être rete-
nus jusqu'à son payement par l'ayant droit .

Toutefois, à l'égard des biens qui auraient été réalisés pendan t
la période transitoire écoulée à partir du 31 août 1929 jusqu'à l'en -
voi des instructions prescrivant l'arrêt des réalisations, le produi t
de ces réalisations sera versé directement aux propriétaires aile-
mands

Art . 4 . - Le séquestre institué par le décret 4 29 septembre
4944, ratifié par la loi du 31 décembre 4915, sur les biens et avoirs
des sociétés d'assurances allemandes est levé et les biens et avoir s
des sociétés allemandes, y compris les excédents nets de l'adminis -
tration du séquestre, seront rendus â ces dernières.

Le Gouvernement allemand prend acte de l'arrangemnt particu-
lier passé, à ce sujet ; entre l'office des biens et intérêts privés et
les compagnies d'asuraniés sur la vie intéressées . -
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- III de la déclaration du Gouvernement français du 22 décembr e

4926 .
Art . 8 . - Il est entendu que. par interprétation de l'article I V

-de la déclaration du Gouvernement français du 22 décembre 192 6
-'et de la lettre interprétative de l'ambassadeur de la Républipu e
française à Berlin de la mêine date, le solde des produits des li-
quidations des biens, droits et intérêts allemands dans les colonie s
et protectorats français, y compris le Meroc, ainsi que les territoi-
res soumis à l'administration mandataire du Gouvernement fran-
çais . fait partie du solde visé dans ces dispositions .

	

-
Dans le délai d'un an à partir de la mise en vigueur du pré-

sent accord, les deux hautes parties contractantes entreront e n
négociations pour fixer définitivement le montant dudit solde e t
-pour faire cesser en même temps les crédits et notifications prévu s
par les dispositions des accords antérieurs et du traité de Versailles ,
quant aux biens, droits et intérêts liquidés .

Art . 9 . - Dans le but de faire cesser, aussitôt que possible, le s
incertitudes en ce qui concerne le solde visé à l'article 8, les dis -
-positions suivantes sont prises :

4° Tout créancier ainsi que toute personne ayant une revendi-
cation à exercer à quelque titre que ce soit à l'égard du produit d e
la liquidation d'un bien allemand, fera parvenir ou renouveller a
sa demande par lettre recommandée adressée au directeur de
l'office des biens et intérêts privés, dans un délai de trois mois à
-dater de la mise en vigueur du présent accord ;

20 Les demandes visées à l'alinéa (tr seront accompagnées de
toutes justifications nécessaires à l'examen et à la discussiofi des -
dites créances ou revendications ;

3° Sont définitivement éteints, à l'égard du produit des liquida-
tions, les créances et droits qui n'auront pas fait l'objet de la de -
mande visée à l'alinéa 10 dans le délai de trois mois à dater de la
mise en vigueur du présent accord ;

4° Les dispositions précédentes s'appliqueront également au x
revendications réservées par l'article 5 de l'arrêté du Commissair e
Général de la République à Strasbourg du 41. septembre 4949 re-
latif aux formalités à accomplir par les détenteurs d'actions, étant

- entendu que les titres dont la valeur n'a pas fait l'objet de la deman -
- de visée à l'alinéa I dans le délai de trois mois à dater de la mis e
- en vigueur du présent accord seront considérés définitivemen t
comme- biens allemands .

Art . 40 . - Si, en raison de l'état déficitaire d'une liquidation .
• le créancier ne peut obtenir de l'office payement de tout ou parti e
de sa créance, l'office délivrera audit créancier un certificat cons-
tatant le montant de sa créance et, le cas échéant, la somme payée .

Après un délai de dix mois à compter de la date du certificat, l a
-- créance sera définitivement éteinte si le créancier n'a pas interrom-
pu cette prescription par une demande introduite devant la juri-
diction comptnte .
- L'office des biens et intéréts privés donnera à l'office alleman d
copie de chaque certificat délivré .

Les présentes dispositions ne préjudicient en rien aux moyen s
-de défense du débiteur.

Art . 4-l .- Le présent accord ne s'applique pas au recouvremen-
ni au crêditement par l'office :

4° Du prix ou du solde du prix de vente des liquidations ;
2° Des créances de ressortissants allemands pour lesquelles

l'office a donné termes et délais aux débiteurs lorsque ces créances
- ont fait l'objet d'émissions de traites acceptées par le débiteur ;

3° Des créances notifiées par l'office de vérification et de com-
pensation allemand aux offices de vérification et de compensation
français et tombant sous les articles 72 et 296 du traité de Versailles,

Art . 12. - Dans le but d'adapter le fonctionnement du tribunal
arbitral mixte franco-allemand au régime de liquidation du passés
des hautes parties contractantes conviennent des dispositions sui -
vantes

1 . - Seront irrécevables devant le tribunal arbitral mixte franco- -

allemand :
û) Toutes requêtes introduites par application de la partie X,sec-

tions III . IV, V, VI et VII, du traité de Versailles et déposées au -
tribunal arbitral mixte après l'expiration d'un délai de trois moi s
à dater de la mise en vigueur du présent accord, à l'exception d e
requêtes basées sur les articles 299 b, alinéa 2, 304 b, alinéa 2, ou
305, pour autant que le fait générateur de l'action serait postérieur
à la mise en vigueur defi présent accord, Pour les affaires d'Alsace-
Lorraine de la section III, le délai sera de six mois à dater'de l a
mise en vigueur du présent accord ;

b) Les affaires dont l'article II de la convention de Baden-Baden
du 5 mai 920 avait prévu le renvoi devant le tribunal arbitra l
mixte et dont ledit tribunal ne se trouvait pas saisi avant l'expira-
tion d'un délai de trois mois à partir de la mise en vigueur du pré -
sent accord . Ces affaires seront de la compétence exclusive des
juridictions ou autorités nationales de l'Etat défendeur, compétente s
d'après sa législation . Il appartiendra aux inléressés de saisir
celles-ci .

	

-
- Sera radiée définitivement des registres d'inscription du

tribunal arbitral mixte toute requête pour laquelle la consignation
n'a pas été versée ou qui n'a pas été régularisée dans un délai d e
six mois à compter de la réception par l'intéressé d'un avis du.
secrétariat du tribunal arbitral mixte lui enjoignant de verser l a
consignation ou de régulariser la requête . Dans le cas où l'avis du .
secrétariat aurait été déjà envoyé, le délai prévu n'expirera pas
avant la fin d'un mois; à partir de la mise en vigueur du présent
accord . Au cas où le requérant, auquel a été -adressé l'avis du
secrétariat de consigner ou de régulariser sa requ&é, serait introu-
vable, la requête, faute de payement ou de régularisation ; sera
radiée après expiration d'un délai de trois mois, à compter de l a
mise en vigueur du présent accord .

III . - Les disposition's précédentes ne modifient ni les autre s
règles de forclusion établies par le règlement de procédure du tri-
bunal arbitral mixte franco-allemand, ni les procédures d'annula-
tion de requêtes déjà terminées, ni les autres dispositions qu i
s'opposeraient à la recevabilité d'une requête .

1V. - Les hautes parties contractantes conviennent d'entrer en
négociation dans le plus bref délai possible en vue de fixer défini-
tivement les derniers délais d'introduction des requêtes -devant le
tribunal arbitral mixte, en tant qu'il n'y seraiCpas pourvu par l e
présent accord .

V. - Les hautes parties contractantes autorisent leurs agents
près le tribunal arbitral mixte à souscrire et à notifier au tribuna l
un arrangement modifiant pour l'avenir le fonctionnement du tri-
bunal arbitral mixte, dans le but d'assurer la liquidation -la plus
rapide des instances encore pendantes devant le tribunal arbitral .
mixte .

Art . 43.- Les différents relatifs à l'interprétation et à l'applica-
tion du présent accord seront soumis à un tribunal composé d'un
ressortissant de chacune des hautes partiescontractantes et d'u n
troisième arbitre, agissant comme président et appartenant à une
nation qui n'a pas pris part à la guerre . -

Le président sera désigné pour toutes les affairas et d'un commun
accord entre les deux parties . Au cas où cet accord ne pourrait se
faire dans un délai de trois mois â partir de la demande de l'une
des parties, le troisième arbitre sera nommé par le président di t
tribunal d'interprétation du nouveau plan des experts .
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Art . 14 . - Le présent accord sera ratifié dans les mémés con-
ditions et en même temps que les accords passés en exécution d u
-nouveau plan des experts et mis en vigueur en même temps que
ledit plan (-1) .

Fait à Paris en double exemplaire, en français et en allemand .
le 31 décembre 4929.

(L. S.) Signé : A. Baisiw .
(L . S.) Gez : Vox HOESU .

Art . 2.-Le Président du Conseil, Ministre de l'intérieur, le Gard e
des sceaux, Ministre de la justice, le Ministre des affaires étran-
gères, le Ministre des finances, le Ministre du budget, le Ministre
des colonies sont chargés de l'exécution dtprésent décret .

.Fait à Rambouillet, le i mai 1930 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil ,
Ministre de l'intérieur ,

- ANDRÉ TAn1Eu .
Le Garde des sceaux,

Ministre de la justice ,
RAOUL PÉRrF

Le Ministre des affaires étrangères ,
ARI5TIDE BRIAND .

Le Ministre des finances ,
PAUL REYNAUD.

Le Ministre des colonies,
FRANÇOIS Piétin .

(1) La date de la mise en vigueur de l'accord comme du plan des expert s
est le 47 mai 1930 .

ARRÊTÉ n° 399, promulguant dans la Colonie la loi du 26 mar s
1930 .

(Du 30193a)

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE-
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
'Gouvernement de la Colonie ,

Vu la circulaire ministérielle 4618, du 21 juin 1930 .

ARRÊTE :

Article le . - Est promulgué dans la Colonie pour y être exécu-
té dans sa forme et teneur la loi du 26 mars 1930 réprimant le s
fausses indications d'origine des marchandises ;

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, publié et notifié par-
tout où besoin sera .

	

-

Papeete, le 30 juin 4930 .
JORE .

LOI réprimant les fausses indications d'origine des marchandises .

(Du 26 mars 1930) .

LE SÉNAT ET is CnA?,4mE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneu r
suit :

Article 4e .- Quiconque, sur des produits naturels ou fabriqués
détenus ou transportés en vue de la vente, mis en vente ou vend u
en France, ou sur des emballages, cuisses, ballots, enveloppes
bandes, étiquettes, etc ., aura apposé ou sciemment utilisé un (
marque de fabrique ou de commerce, un nom, un signe ou une in -
dication quelconque de nature à faire croire, s'ils sont étranger s
qu'ils ont été fabriqués en France ou qu'ils sont d'origine françai s(
et, dans tous les cas, qu'ils ont une origine différente de leur véri-
table origine française ou étrangère, sera puni des peines prévue
par l'article .4°' de la loi du Pr août 1905, sans préjudice des dom .
mages-intérêts, s'il y a lieu .

Toutefois, cette disposition ne . sera pas applicable lorsque le
produit portera, en caractères manifestement apparents, l'indica-
tion de la véritable origine, à moins que la fausse indication d'ori -
gine ne constitue une appellation régionale protégée par la loi d u
6 mai 1949 .

En ce qui concerne les produits français, la raison sociale, 1 €
nom et l'adresse du vendeur ne constituent pas nécessairement un e
indication d'origine .

Art . 2 . - Seront punis également des peines prévues par l'ar-
ticle 4O de la loi du 4tr août 1905 ceux qui, par addition, retran-
chement ou par une altération quelconque des mentions primiti-
vement portées sur le produit, par des annonces, brochures, cir-
culaires, prospectus ou affiches, par la production de factures o u
de certificats d'origine mensongers, par une affirmation verbal e
ou par tout autre moyen, auront fait croire à l'origine française
-de produits étrangers ou, pour tous produits, à une origine diffé-
rente de leur véritable origine française ou étrangère .

Art . 3 . - Toute personne intéressée, consommateur, commer-
çant ou fabricant, lésée par la tromperie, sera recevable à en pour-
suivre la répression .

Tous syndicats ou unions de syndicats formés conformément à l a
loi du 24 mars 4884 pour la défense des intérêts de l'industrie et
du commerce de tous produits et marchandises quelconques, pour -
ront exercer, sur tout le territoire de la France . et des colonies ,
les droits reconnus â la partie civile par les articles 482, 63, 64 ,
66,67 et 68 du code d'instruction criminelle, relativement aux faits
prévus bar la présente loi, ou recourir, s'ils le préfèrent, à l'ac-
tion ordinaire devant, le tribunal civil en vertu des articles 4382
et suivants du code civil .

	

-
Art . 4 . - L'article 463 du code pénal sera applicable, même en.

cas de récidive, aux délits prévus par . la présente loi .
Art. 5.-La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies .
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et parla Cham-

bre des députés, sera exécutée comme lai de l'Etat .

Fait à Paris, le 26 mars 4930.

	

-

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre du commerce
et de l'industrie .

	

-

P. E . FrsNTMN .

Le Ministre dz-i budget ,
GERMAIN-MARTIN .

Le Garde des sceaux, Ministre'
de la justice,

R.kouL PÉRET .

Le Ministre de l'agriculture,

FERNAND DAVID .

e
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ARRÊTÉ n° 401 . promulguant dans la Colonie le décret du 2 9
acril 1930 approuvant le Budget des Etablissements français
de l'Ocèanie,pour l'exercice 1930 .

(Dû 2juillet 1930 )

Le GOUVERNEUR DES ETA1LrSSEMENTS FRANÇAIS D E
L'O . :ÉANII':, CIIEVAt 1ER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu iC décret organique du 28 décembre 1885, sur le Gouverne-
meut de la Colonie

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ,

AtutETE :

Article r, - Est promulgué dans la Colonie, pour y être exé-
ceuté selon leurs forme et teneur, le décret du 29 avril Be), ;T-
ruies-net le Budget des Eablissements français de l'océanie, pou r
l'exercice 1930 (J .O .R .F. du 6-7 tuai 1930) .

Art . 2.- Le présent, arrêté sera enregistré, communiqué etpu-
hUé partout oh besoin sera .

• Papeete, le 2 juillet 1930.

JOUE .

DECRET approuvant le Budget Lotal des Etablissements français
de l'Océanie, pour l'exercice 1930 -

(Du 29 avril i 93 o) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des coionics ;
Vu le dccret du 3u décembre 1912, sur le régime financier des

colonies,

DÉCRÈTE :

Article 1er - Est approuvé iè Budget Local des EtahHssement s
fran ; ris dl'O ;éanie., pour l'exerc i ce 1930. arrêté en (]onse!l d'Ai-
ministration, en recettes et en dépenses à la somme de 15 .286 .
414 fraircs ;

Art . 2.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, qui sera uhié au journal Officiel de la Reput-di-
que française, et m Journal officiel des Etabissements françai s
ic !'Océanieet insiré et au Bulletin officiel du Ministère des co-
lonies .

Fait à Paris, le 29 avril 1930 .
Cm-wu DOUMERGUE .

Parle Président dela Républiqu e
Le Ministre des co'ontes,

FRANÇOIS PrÉTRI .

ACTES DU GOUVEilNEMENT LOCA L

DÉC:SloN n" 397, portant nomination d'un" Commission relativ e
à la création d'un Enseignement Professionnel .

(Du p juin 1930 .

L GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS D E
t'O ÉAXIE, OUEVALIEIt DI': LA LÇ:G1ox D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 2S décembre 1883, concernant le Gou-
vernerneutde ta Colonie ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

DÉCIDE :
Article D". - Une Commission composée de :

MM. le Secrétaire Général du Gouvernement, Président ;
le Président de la Chambre de Commerce, membré ;

le Chef du Service de Santé, membre ;
le Ch f du Service de l'Enseignement, membre ;
le Chef du Service des Travaux Publics et des Mines, mem-

bre ;
un fonctionnaire des Travaux publics désigné par le Chef du

Service, Secrétaire avec voix consVIt4ttive ,

se réunira sur la convocation de son Président â l'effet de fair e
toutes propositions utiles au sujet de l'organisation d'une Ecole .
Pratique d'Enseignement Professionnel .

	

-
Art . 2.- Le Sec Maire Général du Gouvernement est chargé d e

l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, communi-
quée et publiée partout oh besoin sera .

Papeete, le 30 juin 1930 .

JOlIE .

ARRÊTÉ n°410. étendant les dispositions de l'arrêté n° 288 dit 3f
mai 1929 aux fêtes données chaque année dans la tille de Pa-
peete à l'occasion de la Fête Nationale du 14 juillet ainsi qu' à
toutes autres fêtes donnant lieu à des réjouissances publiques .

(Du 7juillet . 1930) .

Le GorjveaNerya DES EPAELTSSEMrrrs FRANÇAIS DE
L 'OCÉANtE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

AItRÉTE :

Article 4er, - Sont étendues aux fêtes données chaque anné e
dans la ville de Pnpeele â l'occasion de la Fête Nationale du 1 4
juillet ainsi qu'à toutes autres fêtes donnant lieu à des réjouissan-
ces publiques, les dispos lions de l'arrêté a288 du 31 mai 1929 .

Art . 2 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Chef d u
Service Jirilic aire sont chargés chacun en ce qui le concerne d e
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 7juillet 1930.
JOlIE.

FJCT flS IT S

Acte du Pouvoir central .

Par décret du 29 juin pour compter du lev juillet 1930 . M.
Négrié, Administrcteur de 2" classe des Colonies a été prom u
Administrateur de 1r8 classe .

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n° 301, en date du 24 jtin 1930 ,
M. Aumont, Martial, Rédacteur Principal à l'Administration Cen-
trale du Ministère d s Colonies, en service détaché dans la Colo-
nie, est nommé Inspecteur des Affaires Administratives dans les
Etablissements Français de l'OcSnie .
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Par décision du Gouverneur, n° 303 . en date du 27 juin 1930 ,
M. Carlson (remis) . reprendra le P r juillet 1930. le commande -
ment de la goélette "Mouette" appartenant au Service Local .

Par décision du Gouverneur, n0 396, en dote du 30 juin 1930 ,
une commission composée de :

MM. le Secrétaire Général du Gouvernement . Président ;
le Commandant de la "Jleilat,'tc",

	

Membre;
le Cli .'f di Service des Domaines ,
le Chefdw Service des Travaux publics,

	

-
le Lieutenant de Port . Secrétaire avec voix consultative ,

se réunira sur la convocasion de son Président h l'effet de fait e
toutes p opositions utiles au sujet de l'amélioration de la visibilit é
des amers donnant l'alignement de la passe d'entrée du Port d e
Papeete .

Par arrêté di Go'iverheur, n0 400, en date du 2 juillet 1930,
M. Cliin Pon, banquier. demeurant à Papeete . est autorisé b faire
ennstrT ire sur sa prnprVtri, jce dans la vallée de Fautaun, u n
hangar peur servir dm démit dlydrncarlmres .

Le requérant devra se conformer au plan annexé à sa demand e
et prendre toutes mesures de sécurité réglementaires .

Par dérision du Gouverneur, r 402. en date du 3 juillet 1930 ,
la admission offerte par M . Perry (ilenri), de son emploi d'agent
de police de ln Commune de Papeete, est acceptée pour compter
du let juillet 1930 .

Par décision du Gouverneur, n» 403, en date de 3 juillet 1930,
l détenu Nguyen Van Nham, n° 677 . sera ,retenu à la Prison d e
Papeete. nu quartier des détenus, à l'expiration de s peine de si x
rio's de prion, jusqu'au moment de son embarquement d'offic e
pour le Tonkin .

Par arrêté du Gouverneur. n° 404, en date du 4 . juillet 1930,
M l'orne! . Ingénieur del'Ecole du Génie Civil, Agent contractuel ,
arrivé dans la Colonie par te paquebot "Ville de S/ras"onr<g", du
21 juin 1030 . est affecté ait Service des Travaux publics pour rem-
plir les fonctions d'adjoint au Chef de ce Service .

Ter dérision du Gouverneur, r 408. en date du 5 juillet 1930 ,
les bureaux, ateliers et chantiers du Gouvernement seront fermés
le 15 et le 46 juillet 1930, à l'occasion de la célébration de l a
Fière Nationale.

Une permanence sera néanmoins assurée dans les Services don t
l'entière fermeture, présenterait des inconvénients.

Par décision du Gouverneur, n" 411, en date du 7juillet1930 ,
M. D-mm (LAtin), Directp.tii' dej'Ecole d'Anne est nommé Secrétaire
de l'Etat.-civil d'Âme pour compter du jet janvier 1929 .

Par décision du Gônverneur. n° 413, en date du R juillet 1930,
sent accordée .' : I' une dispense d'âge de dix m ' is h M e Ré-gin a
Lev.'nI, née h Faba . le 26 avril 19u3 ; 2° une dispense d'àge d'u n
an li M" Edella Vaniey. née h Papeete . le 5 jiillet 1916, pour
leur permettre de se présenter b l'examen du Brevet Lccal .

Par décision di, Gouverneur, n°414,-en date du 11juillet 19:
une commission de :

MM. l 'Adminis t rateur des T,iaiÇiotg,

	

Président ;
le Capitaine Mi"decin chargé de l'Hygiène, 2lembre ;
Je Lieutenant (le Port .

	

-

	

-
le Capitaine de la "Mouette" avec voix consultative ,

se réunira d'urgence su,' convocation de son Président à l'effet
faire toutes propositions utiles relativement au cotre, apparten n
à l'Administration et affecté nu transport tics lépreux et sur la p
sibilité d'aménager, avec toutes les gatanties sanitaires indispe
sables . le pont de la Mouette ou transport prévu de 20 lépreu x
Rapa à Tahiti .

	

-
Un rapport siir-cès deux questions sera adressé dans le-p l

bref délai possible par le Président au Gouverneur .

AVIS OFFÎC!EI S

..A,'VIS -

L'attention des intéressés est spécialement attirée s t
les dispositions des articles 9 et 12 du décret du 31 déce n
bre 1929 dont la promulgation précède .

Les créanciers des liquidations auront à faire parvenir o
renouveler leur dermnde par lettre recommandée adress é
au Directeur de l'Office des Biens et Intérêts privés (à R
ris 146, rue Malakoff) dans un délai dé trois mois, qu i
commencé à courir le 17 mai 1930. La demande devra êt r
accompagnée de pièces justificatives . Le délai est impa r
à peine de forclusion .

L'article 12 du décret prévoit également l'irrécevabili t
ou la radiation des requêtes portées devant le tribunal a i
bitral mixte franco-allemand à l'expiration des déla i
fixés au texte. .

- IMMIGRATIO N

PÉCULE DES ANNAMITE S

Avis .

Les personnes employant de la main-d'oeuvre annamite so u
mise au regime de l'immigration sont informées que le péc u
doit continuera être- retenu sur le salaire de leurs travailleur s
quelque soit la situation de ces derniers, du moment qu'ils pe r
çoivent un salaire normal .

Toutefois, l'attention des engagistes est attirée sur l'arrêt
0 0 344du 31 mai 1930, publié auJournal officiel local du iôjui r
dernier, page 246, instituant, dans un but de simplification, h
"timbre péenle" pour les immigrants indochinois.

Le coinptdble et les syndics de l'immigration tiennent à la d i
position de MM . les engagistes les timbres speciaux destiné s
constater les versements successifs du pecule .

	

-
Les syndics leur remettront les fi hcs confectionnées à cet effe t

sur lesquelles les timbres devront être apposés "non oblitere s
11 existe quatre valeurs de ces timbres : 60. 3o . 20 et IO francs.

Le Commissaire de l'Immigration .

M . COUP.
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A VIS

	

Liste 23 .

Le public est avisé qu'un plan de la Ville de Papeete au ls000 e

et une carte d'ensemble des Etabiissements français de l'Océa-
nie ont été dressés récemment par le Service Topographique .

Les personnes quidésirent se procurer une copie de l'un o u
l'autre de ces documents sont priées d'airesscr leur demand e
au Chef du Service Topographique à Papeete .

Le prix de cession a été fixé à 40 francs pour le plan et à 1 5
francs pour la carte .

	

-

AVIS D'ADJUDICATIÔY

Il sera procédé le 5 arnii 1030 . à huit heures dans le Cabine t
du ScréI:ire flén&al du Gouvernement à l'adjudication de l a
fourniture en trois luts ti c

300 caisses gazoline .
6000 litres essence e n

41 caisses huile de graissage .

Remise des échantillons : amaril le 29juillet IPSO .

S'ndreser, puna prendre connaissance du Cahier des Charges
et pour toits ren ' igneznents compV. m : .nL ires, au Bureau des Fi-
nances et au Service des Travaux publics .

.ASVI S

Les artistes qui avaient été pressenti pour envoyer de s
oeuvres devant figurer au Pavillon de l'Océanie . (Exposi-
sition Coloniale '93 ) sont avisés qué l'Exposition prépa-
ratoire qui avait été annoncée aura lieu à Papeete le 1 5
août .

Les personnesdésireuses de pfrticiper à cette manifes-
tation sont priées de s'adresser dès maintenant au Lieute-
tenant MAILLOT, délégué du Président du Comité local ,
qui leur donnera tous les renseignements utiles .

MANIFESTATIO N
de solidarité coloniale en faveur des sinistrés

du sud–ouest de la France .

AM1JIRAA au lioe na te maufenua Farani atoa no te ttmturn al u
i £efeia cii e i te inca tuhaaJenua £ pan j te vai pue j Faraud .

Report des listes précédentes	 76 .216 13

Rikitea — Gambier.

Liste !2 .
MM

	

MII .
P. ïH ari	 20

	

ll =e

	

\Tinot	 20 o
M u a p SLII-'r	 20 » Divers	 18 50

Total de la liste	 188 50

MM.
Tuca s Tetuarere

	

5 »
Terii a Taea	 3 ,
Teiho	 5 »
Roo	 5 »
Tapi a Tahereran	 5 »
Teahi s Tahereraa

	

5
Tapuragi a Tepeva

	

5 »
Retira s Tapa	 S »
Teauarti s Tamaroa

	

5 - »
lm aEtna	 5 »
Rai	 5
Tuaroa a Haereata	 5 »
Te p irioctea a Fanura

	

S
Ma	 200 »
Mina aPou	 5 »
liane aiino	 S »
Manarii a Temanaha

	

5
Mono a Manarù	 5
Pou aPau	 S »
Beys a Ahttpa	 5
Tema a Tues	 S »
Tenta a Tunana	 5 »
Ri a Tuaana	 S -
Tanaro a'Taaana	 5 »
Maramaatloo	 5 »
Pain a Hivaros	 5
Vahinerii n Tapa	 5
Mareta a Tapa	 S »
Tanaro a Teahi	 5
Teapai s Tapuragi	 S »
Vahine a Taihia

	

5
Tarera a Temamae

	

5 »
Teheura a Taihia

	

5 »
Tapait Luita	 S »
Full a Teupoo	
Erena a Teh ire	
Rirava s Manarii	
Min s tiare	 5
Teini a Taiha	
Erena s Pou	
Ahuura a Pori	
Teresa n Mahinni	 5
Tuputeata s Tainu	 S
Vhie- s Pero	
Mokouri a Topata	
Mareta a Tara	
Teraanui s Mahinni	
Faimano s Parara	
Manu s Parara	
Maoe a Parara	
Poria Pelle	 s »
Mahunui s Ileisa

	

5
Faro	 20 »
TahuaMoe	 5 p
Tumunui a Titoa	 S
Tara s Tara :	 5 .
Topais s Tara	 5 »
Mar.ua a Tdhiatua	 S »
FlitiaParara	 S »
Peni s Parara	 5
Parant s Riehmond	 1 0

Total gênéral	 77 57 4 5

MM .
Bornes Tehau	 5 »
Taaroa a Romea	 5 '
Àsa'n	 5 *
Taputu s Viniama	 5
Roo s Tapina	 D
Ternamae s Ipu	 o
Teuira a Temamac

	

S »
Petero a Pou	
Tuarue s Taihia	 5
Etna s Taihia	 S »
Maruake s Taihia	 5
Marama s Pila	 5 p .
Tavi s Taihia	 5 »
Alahi a Outu	 S »
Matante a 'pu	 S
Tetanira s Matarere 	
Hauriki a Mani	 5
Tuainea s Hanariki

	

5
Tautu s Hanariki

	

S
Rapi a 3ioe	 5
Maire s Pelle	 5
Esene	 s
TenU s Faathn	 1 0
Mu n° 1506	 - 20 t
Ereatara a Taxi	 5 »
Tu a Pelle	 5 »
Tef ana	 5 »
Iieimanu aligna

	

S »
Tu aErestars	 5 »
Puau a Mie	 »
IhiaHuoj	 5 n
Tanins a Tapotu	 5 »
Tehetu s Tane	 S n

Popes Pelle	 5 »
Peau s 'raihia

	

»
»

»
»
»
»
p
»

S
_5 n

5

5 »
5 »
5 »

S . »
S »
S »
o D

5 n

5 »
5»

»

»
»

Mabio a Taihia	 S
Fariu s Taihia	 S
Pulahi s Taihia	 5
Nainai s Tavi	
Mana s Tapa	 5
Mahue s Tuhiva	 S
Tiumere s Hauaniki

	

S
Tekava a Mini	 S
Taurua s Hauariki

	

S
Teinelian s Elananiki ;

	

5
Puahiohfo a Farina

	

5 »
Mitera s Per!	 s
Crains sEsene	 5
Tu a Terji	 5
Temapohe a Tu	 S
Tetauhjzj a Maire

	

5 D

Ruilas Tefana	 5
Maire s Rehu	 5 »
Relie s Mauni	 3
Moa	 5
Puraga	 4 0
Tabla

	

pj	 5
Teins s Gakal.e	 S »
Nui s Topa	 5 »
Psi! oarehja a Tekautuhi

	

5
Divers	 5 G

Total delaliste 23	 852 30

»

»
»
n

»

»
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AVI S

Les propriétaires désireux de protéger leurs cocotiers contre l e
rongeurs sont . informés que l'Administration tient â leur disposi-
ion des feuilles de zinc dont les prix dt cession sont le sui--
cents :2 fr . 80 la feuille au comptant et 3 Lianes pour paiement fi n
1930 .

S'adresser au Secrétariat Général (2 6 bureau) .

ats.uter

l'AIME NON - 0 :F!CIE ,LE

MOUVEMENTS DU PORT DÉ PAPEETE

Mois de Juin 1930 .

ENTRÉES

4 . Goélette française à moteur 3fanaura, de 22 tonneaux.

14 . Goélette française à moteur Ramona, de 64 tonneaux .
44 . Goélette française à moteur Montrer:, de 62 tonneaux.
16 . Vapeur français Ville de Verdun, de 4 .401 tonneaux .
46 . Goélette française à moteur Pro Patria, de 98 tonneaux .
46. Goélette française Vahine Tahiti . de 32 tonneaux .
47. Goélette française à moteur Jotii Raiatea, de 24 tonneaux.
17 . Goélette française à moteur Tiare Tahiti, de 6 tonneaux .
17 . Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux .
49 . Trois mâts français à moteur Maré hal Fosh, de 269 tonnea u
49 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 8 tonneaux .
21 . Cotre français à voiles Polii Rereura, de 12 tonneaux .
21 . Vapeur anglais Mabura, de 4 .920 tonneaux .
23 . Vapeur français Ville de Slrasboztr,?, de 7 .135 tonneaux .
2 . Vapeur anrlais Tahiti, de 4 .155 tonneaux .
25 . Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux .
20 . Goélette française à moteur Hawaiki, de iS tonneaux.
2 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.
27 . Goélette française à moteur Hinano, de soc tonneaux .
27 . Goélette française à voiles Tahitienne, de 62 tonneaux.
27. Cotre français à voiles Iiazipeaterai, 4e 16 tonneaux .
28. Cotre français à voiles e tetia o te Moana, de s tonneaux.
29. Vapeur&anglais Largo Law, de 2 .532 tonneaux .
30. Canonnière française Bella/ria, de 1 .400 tonneaux,

4 . Goélette française à moteur Tercora, de 84 tonneaux.
5 . 3 mâts barque français à moteur Ma'écha'Foch, de 269 ton .
5 . Goeie'te française à moteur Mouette, de 56 tonneaux .
7 . Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 32 tonneaux .
7 . Cotre francai

	

à voiles [b! ii Rereuva t de 12 tonneaux CAISSE AGRICOLE
40

	

Goélette française à mc 'eur PotiiRaiatea, de 8

	

tonneaux .
11 . Canonnière française Bel la :rx . de 1 .400 tonneaux .
12 . Goélette fn<nçaise à moteur Ramona, de 64 tonneaux. Situation an 1er juillet 1930.

12 . Goélette frnnça :se à moteur Tiare Tahtti, de 65 tonneaux .
i . Goélette française à moteur Pro Patria, de 98 !ormeaux .
13 . Vapeur. fra-çais Vite de Verdun, de 2 .401 tonneaux .
43 . (Soéie p e fra !çaise à moteur

	

Vùii;ir,a, de 30 tonneaux
4 .

	

Goélette

	

ran&ise à moteur ilfattvazki, de 18 tonneaux .
H .

	

Goélette fraazaise à voiles iTatneara, de 35 tonneaux .

ACTIF .
Opérations principales .

divers à longs termes tsar hypothè-
ques de iroprutos rurales 	 3 417 7859 S

16

	

Goélci e française à moteur Petit Rafalea, de 85 tonneaux . Terrains vendus ou cédés à terme	 t ;Z3 ±3t :o j
Avances de

	

EtabSsemenpremier 1 235 25 4 .992 .257 e S I18 . Gtéktte française à InOtetir Ravine, de 13 tonneaux .
20 . Cotre francais à voiles Te Fetia o te .1/oana, de 5tonneaux.
20

	

Goélette française à mater Vailuiria . de 30 tonneaux .

. . . . . .

2'

	

Opérations accessoires .
Effets à recouvrer	 335 .457 1 5

23 . Vapeur français Vi!e de -Stas'xntrg, d

	

7 .135 tonneaux .
21 . Vapeur an4!ais Makzrra, de 4 .920 tonneaux .

Prêts sur hypothèques de propriétés de
ville	 98 068 4 1

22 . Goélette fratçaice à voiles Tahitienne, de 62 tonneaux .
2 . Goélette française à mineur Potii Ralalea, de 8

	

tonneaux.
Achats de titres	
Inscription hyuotheaire sur les biens d u

comptable en :garantie de sa gestion . . . .

4 .00 3

4 .000

,

, 441 .525 5 6
r. . Vapeur anglais Tahiti, de 4 .155 tonneaux .
23 . Yacht anglais à moteur Wa lkyrie, de q tonneaux .
23 . Goélette française à moteur Ramona, de 64 tonneaux .

30 Divers.

Immeubles divers	 93 .S08 0 !M. Goélette française à

	

Ma;zaura ,moteur

	

de 22 tonneaux . Mobilier . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 41

	

6 0 625 . Goélette française à moteur .Suzanne, de 24 tonneaux . caisse	 28 4f19 9 6
28

	

Goélette française à moteur Manureva, de

	

6 tonneaux. Avances à régulariser 	 . 50 ±2' 80
28 . Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux . Intérêts sur ventes et

	

rêts	 9

	

640 6 5
28

	

Vapeur français Ville de Papuete, de 232 tonneaux . Dpôts à la Banqué de i'Fado.Chine	 473377 3i$
Service Local : son compte Agences 	 41 .547 2 228 . Vapear an4lais Largo / trw, de 2 .532 tonneaux .

29 . Goélette française à voiles Papete de 122 tonneaux .
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3

janvier 19±o	 267 .814 45
29 . Goélette française à moteur Vaite, de zoô tonneaux. Prêts const'ntis en conformité de Parr té

du 28 décembre 19±9	 130 000

	

» I 195 .43± 5 1

PASSIF : 6 .628 .915 58
Sourr:ns Dépôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 .368 837 1 1

Cautionnement du comptable 	 8 .000

	

»
Prêts du Service Local	 400 099

	

»
3 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux . Fonds de réserve	 66 398 5±
3

	

Goélette française à moteur Ramona, de 64 tonneaux . Subvention au Service Local	 ?60 .000 6.103 933 63 .
3? Goélette française à moteur Zélée, de 24 tonneaux .

Capital on balance en faveur de la Caisse 5±5 679 95
7 . Goélette française à moteur Rovine, de 13 tonneaux.
9 Va 'eur français Ville de Papeete, de 22 tonneaux.

10. Goélette française à moteur Tireora, de 84 t tonneaux.
11. Goelette française à. moteur Mouette, de 6 tonneaux.
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Mouvement de la Caisse Agrieole eu juin 1930.
l i

RECETTES

I

	

DÉPENSES

BANQUE DE L'1rD0-Cfl1N F

SUCCIiuSAI .E 0E Pttreoo e

Situation au 30 juin 1030-DSIGNÂT1ON Das COMPTES

Effets à recouvrer	 14 078 05
Prêts divers à longs termes	 30 .413 0 3
Terrains vendus ou cédés à terme	 24 .369 25 r
Frais généraux	
lntértts divers sur ventes et prêts 	 23 .260 95
Dépôts	 257 .311 48
Intérêts sur dépôts 	
Avances à régulariser	 90 » j
(jorrespondants divers	 14 .639 99
Prime perçue sur traites délivrées pendan t

le mois	 40 80
Recettes diverses	 53 60
Service Local : son compte Agences	 5 .009 22
Dépôts à la Banque de tInde-Chine 	 261 .000 »
Prêts aux. sinistrés du cyclone des 2 et 3

janvier 1926	
Prêts du Service Local 	
Prêts consentis en conformité de l'arrêt é

du 28 décentre 399	

Totaux du mois	
L'encaisse au le t juin 1930 était de	

Soit	
Les dépenses du mois s'étant élevées à 	

Il reste en caisse au 4n juin 1930	

Résumé des opérations du mois de juin 1930.

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétairi-trégorier,

H . VILLIERME .
Vu et vérifié :

Le Chef du le- Bureau,
EYÀRISrB VITAL .

	

Vu :
Le Président,

G. BÂIIBRIDGE .
Va :

Le Censeur,
coup.

ACTIF
Dépôt au Trésor à Paris en zarantie de la circulation ± .772 .000 »
Encaisse m3taliique	 1. .387 .564 40

Portefeuille et avances diverses	 14 .536 .464 40
Administration centrale et correspondants 	 8 .397 .309 80
Comptes d'o'ïire et divers 	 1S .317 .416 16

45 .610 .95W46

PASSI F
Billets de banque au porteur e» circulation	 41 .388 .930e »
Effets à payer	 279 .863 22
Comptes d'encaissement	 4 .729 .037 24
Comptes courants et de dépôts 	 9 .220 .263 4 0
Administration centrale et correspondants	 3 .874 .437 40
Comptes d'ordre et divers 	 19 .421 .383 50

45 .610 .954 46

Papeete, te 30 juin 1930 .
Le Directeur,

NOUÊT.

ANM)NCES JUDICIAIRE S

Etude de M° LÉ0NCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE

Le Mardi 19 août 1930, à huit heures du matin .
sur saisie immobilière et surenchère du sixième.

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première
Instance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur ,
en trois lots les biens immeubles dont la désignation suit ,
savoir :

Désignation des biens à rendre :

Premier Lot .
i' Un bâtiment à usage de salle de spectacles, situé à

Papeete, dénommé "CASINO" mesurant sur la rue de Ri-
voli, dix-huit mitres (iS m .) de façade, et une profondeu r
de vingt-deux mètres (92 m.) . Le tout construit en bois 7
couvert en tôle, et composé d'une grande salle ; et de troi s
pièces sur un côté ;

2° Le droit au bail sur la parcelle de terre où se trouv e
édifiée ladite constructio n

Deuxième Lot .
1° Un bâtiment à usage de salle de spectacles, situé à

Taravao, dénommé "TAMARII TAHITI TARAVA0" ,
mesurant en façade, sur la route de ceinture dix-sept mè-
tres (17 m .) et une profondeur de dix-huit mètres (iS m .) .

2° Le droit au bail sur la parcelle de terre où se trouv e
édifiée ladite construction .

Troisième Lot .
Les droits de propriété de M. Marcellin Sage, sur un e

terre connue sous le nom de "ATJUJj.4 ", située au dis-
trict de Vairao, mesurant du côté de Taravao, quatre-vingt-
un mètres (Si m.) environ ; Du côté de la mer, cent dix

Le capital, au fer juin 4930, était de 	 496 .469'53
L'Atout du compte Profits et Pertes s'est

augmenté pendant le mois :
Des intérêts échus

Sur les terrains vendus ou cédés	
Sur les prêts divers à longs termes	
Sur les prêts sur cautions	
Sur prêts aux sinistrés du cyclone des

2 et 3janvier 1926	
Sur dépôt à la Banque de l 'Indochine	
Sur avances de l es établissement	

Des recettes diverses	
Delaprimeperçue sur traites délivrées pen-

dant le mois	

Le Dsit de . ce compte comprend :
La réduction de 5 0 /0 sur le mobilier	
Les frais généraux du mois	
Les intérêts sur dépôts payés pendat le

mois	
Les intérfls acquis sur les dépôts pendant

l'année et capitalisés au 34 décembre	
Remboursements de dépôts passés au

compte Profits et Pertes 	
Les remises an Secrétaire-Trésorier sur les

traites délivrées pendant l'année 	
Le prélèvement des fonds de rêserve 	
Le capital au 4' juillet 1930, est de	

39 .526 6 0

533 .99613

40 .336 1 8

525 .679 95

8 .844 0 1

1 .47217

:0

13 .242 75
18 .570 05
4.052 45

»
3 .577 35

49 60
.33 6 0

40 80

36 .737 19

8 .8&i 0 1

309 .351*60
1 .472 1 7
1 497 50

56 .487 2 1

'j
148 .000

145 60
»

630 .35197
10110 67

619 .092 68

30 .000

j,

»

640 .562 64
642 .092 68

29 .469 96

»

»
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mètres Ci Io m.) environ Sur cette terre se trouve édifié e
une maison d'habitation, construite en bois, couverte e n
tôle, mesurant, six mètres de largeur, sur dix mètres d e
profondeur . Cette maison est divisée en trois pièces .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de M . Teriitah i
a Tehaarnatai dit Manarii . propriétaire demeurant à Papara
ayant pour Défenseur W Léonce Brault, demeurant rue
du Commandant Destremau à Papeete, par procès-verba l
de Me Pierre Assaud, Huissier des Tribunaux, en date d u
27 novembre 1929, enregistré le 29 du même mois, eta été
dénoncé au saisi, M . Marcellin Sage conformément à la loi .
Un jugement du Tribunal civil de Papeete, en date du 2 8
janvier 1930 a subrogé M . Teriitahi a Tehaamatai dans les
effets de poursuites antérieures .

La présente vente est en outre poursuivie en ex&utio n
des jugements des 14 juin et 8 juillet 1930 .

Mises à prix :

L'adjudication aura lieu sur lés mises à prix ciaprè s

Premier lot. — Cinq mille francs, ci	 5 .000 »
Deuxième lot.— Trois mille cinq cents

francs, ci	 3 .00 »
Troisième lot. — Cinq mille huit cent trente-

trois trancs trente-trois
centimes, ci	

B est déclaré conformément aux dispositions de l'articl e
696 du code de procédure civile, que tous ceux du chef
desquels il pourrait être pris inscription sur les immeuble s
saisis pour raison d'hypothèques légales, devront requéri r
cette inscription avant la transcription du jugement .

Fait et rédigé par Me Léonce Brauit, Défenseur poursui-
vant à Papeete. le 8 juillet 1930 .

LÉ0NcE BRAULT, Défenseur.

A NNONCES DIVERSES

SOCIÉTÉ ATIMAON O

\L%1. les actionnaires de la Sociéte Atimaono sont convo-
qués en Assemblée Générale ordinaire, le Samedi 9 août
1930, à quatorze heures au bureau de M. P. Miller à Papee-
te .

-

	

Ordre du jour :

4° Rapport du Conseil d'Administration ;
o Rapport du Commissaire aux comptes ;

30 Apprôbation des comptes de l'exercice écoulé ;
40 Nomination du Commissaire aux comptes pour l'exercic e

1930 ;
50 Nomination d'Administrateurs ;
$50 Autorisation à donner aux administrateurs conformémen t

l'article -10 de la loi du 24 juillet 1867 ;
7° Questions diverses .

Pour le Conseil d'Administration :
Le Président,

P. MILLER .

SOCIÉTÉ 81111K Wt) 0110KG & (Y .

Par acte en date du 23. juin 4930, enregistré, M . KWj
PG RANG, n° 5841, a cédé à M. FONGHO[, no 1482 s
droit de co-propriété de quatre quatorzièmes dans la Soc i
en nom collectif "SHhiN WO CHONG, & C'°" établie à I
peete, Rue du quai du Commerce .

	

-
Un original de l'acte de vente a été déposé au Greffe du T

banal de Commette de Papeete .
Pour extrait :

M. WON SI-IL

AVI S

M. Kuwong Sau Tsop n° 3158, a l'honneur de porter à la c o
naissance du public qu'il a nouvellement ouvert à Papeete, R-
Colette à côté de la maison de M. Joseph Atem, en face du Spi
re du Marché, un magasin portant l'enseigne "YAT LEE" ,
il exerce spécialement la profession de tailleir . fl exécute sc
gneusement sur commandes tous les habits de modèles variés q
lui sont confiés .

SMOKING—CHEMISES—COMPLETS .
Haute Nouveauté .

pour hommes, Jeunes gens et enfants etc .
P R I x Mo D É n' É s.

NOTIC E

M. Kuwong San Tsop n° 5158, gives Notice that he has e :
tablished himself. rue Colette, near Jeseph Atem's store und(
the sign YAT LEE, facing the Market Square .

Very moderate conditions shah be applied to his custome r
who will find a large assortment of clothes suitable for vario u
confections .

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉ E

«A LI TOUR EJFFEL »

JOYEROT & JACO T
5, Grande-Rge, BESANÇON (France)

Catalogue générale d' Horlogerie . Bijouterie, Orfèvrerie

adressé gratis et franc o
ENVOIS DE CHOIX SUR DEMANDE A MI . LES F8NCTIONNAIBES

FACILITÉS 4e PAIEMENT L Représentants sont denmndés

V ITTE L
(VOSGES )

GRANDE SOURC E
GOUTTÉ — GRAVELLE — ARTHRITISME .

SOURCE HEPAR
SEQUELLES HEPÂTHJQUES s COLONIACX

5150% : 20Mai-- 25 Septembre.
C

5 .833 33
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BERGER
.p .nÉnj'rjp .ar.jx st

' I

Exigez la marpie'BEROER" sans aucun prénom
Refusez les imitations

NID! — 7 HEURES --' L'HEURE DU BERGE R

R est urgent de faire cannante aux por-
teurs d'obligations lots de la Ville de Paris ,
du Crédit Foncier de France, du Credl t
NatIonal, bons du Congo, bons de Panama ,
etc., que quantité de lots très importants ,
certains atteignant un million de francs,
n'ont pas 4% réclamés et restent en saur-
trance jusqu'au moment où, frappés par l a
prescription, LOEs dev.ier'tent la propriété de

- l'Etat,
I sentes Spécial de vérification de tou s

les titres à 10t5 fonctionne au Service de s
Tirages, à Paris . Moyennant un abonnemen t
annuel de 42 francs, tout porteur d'un o u
plusieurs tires peut faire vérifier se s
valeurs, reçoit chaque quinzaine, pendent un
an, a • Renie des Tirages » , paraissant su r
W et 32 pages et publiant l& liste des tirages
et celle des numéros des lots non réclamés ,
et une documentation financière unique su r
toutes, les valeurs de Bourse .

Cet organe qui existe depuis près d e
trente ans, le p1115 connu, le plus complet,

• s déjà fait recouvrer des sommes considé-
rables à ses nombreux abonnés et lecteurs .

Pour s'abonner, envoyer 12 fr. au Sentes
de Tirages, section q1

	

, ai, rué Sa-Oser-
ges, arts .

	

T

Beauté du teint
Chaque femme est soucieuse de con-

server la fraicheur de son teint, essen-
tielle a\ sa beauté . Le seul moyen de re-
trouver le charme d'un joli teint est
de conserver la peau en parfaite santé.
Evitez avec soin les savons -ordinaires
qui contiennent un excès d'alcali, s i
nuisible, car il dessèche et abime l a
peau . Employez u savôn parfaitement
neutre tel que le Savon Cadum, qui5ci préparé selon toutes les données
scientifiquer pour vivifier la peau en
facilitant le renouvellement de ses cel-
lules par l'élimination de toutes les
impuretés et déchets épidermiques.

OUVRAGE RAR E

RAIATEA LA SAGRfl
En vente chez M. Georges SAGE.

En vente à. l'imprimerie du Gouvernement .

Jour'nal de MAXIMO RODRIGUEZ, premier européen aya n

habité Tahiti .

Prix broché : 10 francs.

Conditions de vente du

	

officiel" au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu 'à 16 pages	 1 50

De17à24 pages	 2 »

De25â32pages	 250

De 33 à 4opages	 3 »

De 41 à 48 pages	 3 50

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet de
2 pages .

COMMUNICATION IMPORTANTE
AUX PORTEURS DE VALEURS A LOT S

PAPZWIIC - ltfllS DU QQflRNT .
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SERVICE DE SANT É

OIRSERVA7'114tNs MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE JUIN 4930.

Station de Papeete (Hôpital) .

tat.itude : 272 3 L' 3:a Sud. - Longitude de Paris : 151 ° 5i' 3O " Ouest ; en temps : 1 O h. 7' 3$". .

FLUIDITÉ PRESSIONS
ÉTAT DU CIEL ,

TEaÇPERATI:RE

	

{ EE LiTIV E
(f

	

en too
CO

	

B

s s$xo
z*xo VENT

NUAGES PLUIE

e n

_--2 .2222 1

	

t _^_ OBSERVATIONS

I < '= c z _ m = c millimé-
'r < S

	

= - _

O

= - c - = s ire s

! tt{2
00 ce _ oe

4 22 .0 1 28 .01

-1-
24 .01 26 .0 95 92 763 .21 760 .0 S N-E 6 9 47 .4 Arc-en-ciel vers 7 heures .

2 21 .0, 26 .0- 21 .2 23 .9 89 90 765 .0 763 .0 N-E E 40 10 34 .0 Grand vent vers 1 neuve du matin .

3 21 .0! 29 .0 22 .7 26 .7 88 87 763 .6, 762 .0 E S-O 4 4 0

4 20 .5; 28 .5 23 .4 28 .4 90 79 762 .6 761 .8 E N 9 2

5 20 .2} 29 .0 24 .7 28 .3 85 81 763 .0 761 .0 N-E N 0- 0 »

6 23 .0! 29 .5 26 .4 27 .7 84 86 762 .0 760 .5 N N 40 40

7 23 .0

	

21 .8 25 .6 25 .0 93 90 762 .0 761 .0 N-E E 10 40 28 . 9
8 22 .0 ; 29 .0 25 .0 26 0 92 90 764 .5 760 .0 E N 10 40 gouttes

9 21 .2! 27 .0 . 23 .4 23 .3 95 95 762 .0! 761-0 5-E E 40 IO 4-9

10 20 .0 : 28 .0 23 8 25 .9 90 87 763 .03 762 .0 E 0 4 9 2 . 0

44 120 .0 ; 28 .0 24 .0 27 .0 83 83 763 :0 762 .0 E N-E 0 3

42 21 .0' 30 .0 24 .6 28 .0 87 77 762 .0 760 .0 E N-E 4 4

13 ~ 21 .5 . 29 .5 24 .0 27 .0 92 80 763 .0 761 .0 E E 3 5 ~

44 20 .5' 29 .5 24 .7 29 .2 85 79 763 .0 762 .0 E S 8 2 »

15 21 .5 ; 29 .0 24 .8 28 .1 87 86 763 .0 762 .0 N-E N-E 5 40 »

46 21 .53 29 .5 24 .8 29 .2 85 74 763 .0 762 .0 S-E S40 6 2 „

17 20 .2 ; 29 .5 24 4 28 .2 85 91 763 .3 762 .0 E i 0 6 gouttes
48 20 .51 29 .5 24 .0 29 .0 85 82 762 .8 760 .0 E N-E 0

	

3 4 » Rosée .

19 22 .01
2

29 .0 24 0 28 5 92 85 .761 .5 760 .0 E S 10 4 »

20 21 .5130 .0 24 .6 29 4 87 88 761 .0 760 .0 N-E 0 0 1
21 20 .5` 30 0 23 .6 29 .5 88 87 764 .5 760 .0 E N-0 0 3 >

22 21 .01 29 .5 23 .5 29 .0 90 88 761 .4 759 .6 E S-0 4 3 »

23 20.5 28 .5 22 .5 26 .8 91 86 761 .0 760 .0 E N 5 8

24 20 .7

	

29 .5 23 .3 28 .0 91 80 764 .3 760 .3 E S 3 2 »

25 17 .5

	

28 :5 21 .7 26 .8 84 74 762 .0 760 .5 S-E 5-0 0 3 » Rosée .

	

'

{

	

26 . 18 .5

	

28 .5 20 5, 27 .5 89 85 762 .6 761 3 S-E N 3 0 »
27 18 .0! 27 .0 21 .3 26 .7 84 76 762.0 760 .0 E 0 0 9 >,
28 17 .5

	

27 .0 20 .3 24 .7 84 80 761 .0 760 .0 E N-O 7 1 0

29 47 .0{ 18 .0 20 .7. 26 .7 85 78 761 .0 760 .0 N-E 11

	

0 0 6 »
30 49 .0 ; 29 .0 21 .4; 26 .7 87 75 762 .0 761 .5 E E 3 6

1 A Papeari 52+k° .16 jours de pluie et 2922/2 t
{` 3 d'eau . Observations de M. H. W. Smith--- 1-

Moyenne

'

20 .5 ' 28 .5J 23 .4
€€
; 27-233. 88 83 -162 .21 760 .5 Plue totale	 872,122 Nombre de jows de plaie : 7 .

Le Pharmacien de l'Hôpital.
LIOT.

Gu :
Le Chef du Service de Santé ,

Dr GUÉRARD .
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TARIFS POSTAUX. — PRINCIPALES TAXES.

Régime franco et intercolonial.
(Arrêté du £2 juin 1930.)

ftonm iyrÉiuEuR, FRANCO-COLONIAL n rçrE g r.çïjj (4) .

	

RÉGIME INTERNATIONAL (1) .
Affranchis.

nients

DIMEN-

SIONS

MAXIMA

usrni'à 20 grammes	

	

Lettres

	

De 0 à 50 —	

	

et .

	

DeSOàIOO —	
Paquets clos Au-dessus de 100 gr., pa r

100 gr . ou fraction d e
100 gr	

Juequ'à 250 grammes . . . . £ so)
En rouleaux : Au-uessus de 250 gr., par 2 kilog . En rouleaux :
long. 75 cm . 59 grain . ou traction de long. 75 cri . .
larg. 10 cm . SOgr	 O 304

	

larg. £0 cm.

Max. 15>clO . —

	

Max. 15x10 .
Min . 10>7. Ordinaires et illustrées .,

	

0 90

	

Mit> .

10)40)40 ou Jusqu'à 100 grammes . . . . 060J 4td0>clO .
45>c15>cI5 :

échantillons d& Au-dessus de 400 gr., Far ¶300gr, En rouleaux
terres collès .sur 50 gr. ou fraction dc lm g . 65 cm1
Pap i er45>45, SOgr	 030 larg. 13 c m

Ù>c43>c45, Par 30 gr. ou fraction dc kiIog.
30i 3 kilog . 45x45x43.

En ouleaux : 50 gr	 En rou l eaux :
lon,z . 73 cm . pour les

j volumes long. 75 en .
Iarg. 10 cm. expédiés larg 10 cm .

,isdêment
Régime intérieur

	

Lettres, paquets clos ctcartes postalqs ordinaires 	 I fr . » .
franco-colonial .

	

Oijers affranchis à prix réduits 	 O fr . 10.
et	 -	 intercolonial

	

Enveloppes dc .valenrs à reôou'-rer : Régime intétieur 0fr ; 60 . Franco intercolonial : . 1fr . n.

Régime internatiènal .I Droit fixe pour tous objets 	 I fr. 50 .

1
Objets recommandés ayant lait l'objet dune demande d'accusé de reception 	 O (r . 7
Objets ord . et rec. n'ayant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réception . . . . 1fr . 50

Régime

	

Objets recommandés ayant fait Po l jet d'une demande d'accusé de réception 	 I fr . 30int&nattonal

	

Objets ord . et rec . n'ayant pas fait l'objet ci trinedemande d'accusé de réception	 3 (r . »

Dorr DE COMMISSION :
I Droit fixe applicable à tous les mandats 	 0fr . 40
Jusqu'à 400fr ., 5 cent. par5fr. ou fraction de 5fr ;

De 100 fr .01 à 500 fr. : 1 [r. pour les premiers 100 h. ; pour le surplus, 50 cent, par 100 h . oufracticn de 100 r

	

-
De 500 r . 01 à 1 .000 fr. :3 fr. pour les premiers aOO tr. ; pour le surplus, 23 cent . par 100fr -ou !fraction de 401) [r .

	

.

	

fTaxe d'expédition et de factage des mandats-canes et des manda t s-lettres-,	 0fr . 50a) demandé au moment du dépôt des font	 O fr. 7 5Ans de payement . . ô.j demandé ultérieurement	 1 fr . 50Réclamations	 30

4 Les ob ;ets de correspondance adressés poste restante sont passibles, en sus de la taxe ordinaire «ai ranehissement, «une surtaxe de dix centimes 4O .I0par objet, pourles journaux et écrits périodiques, et dc 30 centimes (0 .30} par objet, pour toutes les autres correspondances. Si cette surtaxe n'est pas acquittée au départ elle est perçue sur l edestinataire.42i Par exception, les cartes postales illustrées dont l'ensemble du verso est occupé par une illustration ou gravure, à l'exception de toute annotation manuscrite sont admise sau tarif de 0fr 15 lorsqu'elles portent, au recto, uniquement la date, la signature et l'adresse de l ' expéditeur et cinq mots au plus de correspondance ,
m Une catégorie «imprimés dits "urgents", dont la liste limitative est la suivante : prix courants, mercuriales, entes de bourse. ou d'office public ou de vente, lettres deconvocation et d'invitations, avis de passage des voyageurs de commerce, avis de naissance, te mariage ou de décès, affiches, épreuves dinapriinerie et de copies destinées *rim-pression dans les journaux, devront acquitter une tare additionnelle de dix centimes parobjet pour bénéficier de rachnminementdj les mêmes conditions que les lettres missives .
4i cartes de -.trte . - Le tarif de 943 est applicable aux cartes de visita contenant les indications manuscttes autotisies sur les linjflnês . l}an, lis relations jntilienjntoutes auut mentiôns, imprimés on manuscrites . portées sur les canes de visite, rendent Marot passible du tarif des lettres . Dans le régkne franco et intneoiouiat celles com-portant. imprinués ou manuscrits, des sôubaits, félicitations, remevrienests, compliments de cuedoléa ou autre formule rie parasse exprimé en s mots eu au moyeu de cinqettiitiss caavmiuowiefles au maximum

	

au tarif date

I)

Régime intérieur.
(Arrêté du 7 août 1926)

Régime international .
(Arrêté du 26 o .tobre 1926)

CATÉGORIES

D'OBJETS

3lémes taxes et conditions d'a d
mission que pour les lettres . à
l'exception des factufls, relevés
de comptes ou de factures, no -
tes OElionoraires, bordereaux
d'expédition, dont te tarif, jus-
quà. O grammes est	

Cartes postales ( Ordinaires et illustrées (2) .

400 gr. ou fraction de
- -

itsqii'à 59 grammes
DeSOàlOO —

	

	
Eebantxllons Au-'dessus de 100 gr. , pa r

Papiers
d'affaires

et de
commerce .

Jusqu'à 50 grammes . . .
DeSOàIOO —

Imprimés

	

Au-dessus de 400 gr ., pa r
lOt gr. ou fraction de
100 gr. (3) (4)	

CATÉGORIE S

DE POIDS

o 40
o 65
0 90

0 4 3

0 20

0,30

O 1 5
025

0 3 0

0 'I o is '
025 0 251 ., 4

tIVU gr.-

151

	

20 !0

s

_0 II.

E:
- Q
'. 0

o .=-
t

C

'0 1
5 O 2o/ kilog.

020

O 40 .

o 40}

t tk .00 0

POID S

maxi -

ma :

En rouleaux :
long. 75 cm .
Iarg. 40 cm

Jusqu'à 20 grammes	
Au-dessus de 20 gr., pat
20 gr. ou fraction de
20 gr	

CATÉGORIES

DE POIDS

POIDS

maxi -

ma :

443x43,
En rou'eau x
long . 75 cm .
Iarg . 10 cm .

DIMEN-

SIONS

MAXIMA

Recommanda-
tion

Réclamations

Avis de
réception

Régime intérieur
franco-colonial
et intercolonla l

Régime
international

Régime intérieur
franco-colonia l
et intereolonial

I a) demandé au moment du dépôt de l'objet 	 O fr. 75.
T b) demandé ultérieurement	 4 fr. 50.

a) demandé au moment du dépôt de l'objet 	 I fr. 50.
b) demandé ultérieurement	 3 fr. n .

Mandats
d'articles
d'argent

Régime intérieur
franco-colonial
et intercolonial
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